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Tableau de synthèse des écarts et des remarques 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD Les Oliviers situé à NIMES  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 
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Ecarts (4) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 
(Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : En ne disposant pas d’un 

projet d’établissement valide de 

moins de 5 ans, l’établissement 

contrevient aux dispositions de 

l’article L311-8 du CASF. 

Art. L.311-8 du 
CASF  
(validité PE : 5 ans) 

Prescription 1 :  
Se mettre en conformité à la 

réglementation. 

Effectivité 

2024 

Le rétroplanning 

concernant cette mise 

à jour avec un terme 

au plus tard 30 mars 

2024 

Maintien de la 

prescription 1 

 

Délai : Effectivité 2024 

Ecart 2 : Le CVS ne se réunit pas au 

moins 3 fois par an sur convocation 

du Président ce qui contrevient aux 

dispositions de l’article D.311-16 

du CASF. 

 

Décret 2022-688 
du 25 avril 2022 
avec mise en 
œuvre au 1er 
janvier 2023 
 
Fonctionnement : 
Art. D311-16 du 
CASF 

Prescription 2 :  
Se mettre en conformité à la 

réglementation. 

Effectivité 

2024 

Le CVS s’est réuni 4 fois 

en 2023 dont copie des 

comptes rendus en PJ 

 

Levée de la 

prescription 2 

 

Ecart 3 : Le temps de travail ETP du 

médecin Co n’est pas conforme à 

la réglementation en vigueur. 

Art. D.312-156 du 

CASF 

Prescription 3 :  
Se mettre en conformité à la 

réglementation. 

Effectivité 

2024 

Compte tenu de ses 

activités 

professionnelles 

libérales et de 

coordination 

extérieures à 

l’établissement, le Dr 

ALOUI, MEDCO, ne 

peut assurer cette 

Maintien de la 

prescription 3 

 

Délai : Effectivité 2024 
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augmentation de 

temps. En PJ un 

courrier de sa part 

Ecart 4 : La structure déclare ne 
pas avoir signé des conventions de 
partenariat avec un (ou plusieurs) 
établissement d'hospitalisation en 
court séjour, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.312-155-
0 du CASF. 
 

Article D.312-155-

0 modifié par 

Décret n°2022-731 

du 27 avril 2022 - 

art.1 - 5ème alinéa 

(conventions avec 

un ou plusieurs 

établissements de 

santé du territoire, 

dont, le cas 

échéant, au moins 

un hôpital de 

proximité) 

Prescription 4 : Etablir une 
convention avec un ou 
plusieurs établissements 
d’hospitalisation en court 
séjour. 
 

Effectivité 

2024 

Une convention est 

signée avec le CHU de 

NIMES. Nous sommes 

en cours de rencontres 

avec d’autres 

établissements pour 

signer d’autres 

conventions) 

Levée de la 

prescription 4 

 

 

 

 

Remarques (2) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : L'EHPAD ne dispose 
pas d'IDEC. 

 Recommandation 1 : Il est 
fortement recommandé pour 
l'EHPAD d'intégrer un 
Infirmier(ère) Diplômé(e) 
d'État Coordinateur(trice) afin 

Effectivité 

2024 / 2025 

L’IDEC, Mme Sabrina 

PAILLOUX a été 

recrutée le 17 octobre 

2023 

Levée de la 

recommandation 1 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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d'assurer une meilleure 
coordination et sécurisation 
des soins dispensés aux 
résidents.  

Remarque 2 :  La structure n'a pas 
saisi les informations relatives aux 
taux d'absentéisme et de rotation 
demandées dans le questionnaire 
RH. 

 Recommandation 2 : Saisir les 
informations relatives aux taux 
d'absentéisme et de rotation 
dans le questionnaire RH. 
 

Immédiat Turn Over IDE 

- 2022 : 40 % 

- 2023 : 16,70 % 

Turn Over AS 

- 2022 : 18,8 % 

- 2023 : 37,50 % 

Tx d’absentéisme IDE 

- 2022 : 24,4 % 

- 2023 : 8,78 % 

Tx d’absentéisme AS  

- 2022 : 18,21 % 

- 2023 : 25,38 % 

Levée de la 

recommandation 2 

 

 

 


